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Le congé de soutien familial 

Dans quelles circonstances ?

	 > �Lorsque vous souhaitez suspendre votre activité pour 
vous occuper d’un proche dépendant. 

La durée de ce congé est de 3 mois, renouvelable dans la limite 
d’un an sur l’ensemble de la carrière professionnelle. Pendant 
cette durée, le maintien de votre emploi est garanti. Ce congé 
est en place depuis le 20 avril 2007.

Qui peut en bénéficier ?

Tout aidant familial d’une personne âgée dépendante ou 
d’une personne handicapée (conjoint, concubin, personne ayant 
conclu un pacte civil de solidarité, ascendant, descendant…). 

Quelles démarches entreprendre ?

Vous devez présenter à votre employeur un justificatif de 
la gravité du handicap ou de la perte d’autonomie de votre 
proche.

Le congé de soutien familial se termine, sauf renouvellement,  
à la fin de la période des 3 mois demandés. Vous pouvez 
mettre fin à ce congé de façon anticipée, ou y renoncer, dans 
les cas suivants :

le recours à un service d’aide à domicile pour assister la 
personne aidée ;

•
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BON À SAVOIR

Vous trouverez à la fi n de votre guide une liste d’associations 

auxquelles vous pouvez vous adresser. La plupart ont des 

antennes locales. Voir Vos contacts utiles, p. 153.

N’hésitez pas à les contacter ou à consulter leurs sites internet 
pour connaître celle qui se situe le plus près de votre domicile. 
La mairie de votre commune est également en mesure de vous 
fournir la liste des associations locales. 

Les groupes de paroles

Organisés soit par des associations, soit par les collectivités 
locales, et souvent animés par un ou une psychologue, 
ils vous permettent de partager votre ressenti, vos diffi cultés, 
vos expériences avec d’autres. 

BON À SAVOIR

Les mairies, les CCAS, les CLIC, les MDPH ainsi que les Points 

Info famille pourront vous indiquer les groupes de paroles 

organisés dans votre commune ou votre département.

Les spécialistes de l’écoute 

Psychologues, psychothérapeutes, psychiatres… peuvent 
vous aider à traverser cette période de votre vie où se 
transforme le lien avec la personne aidée. Qu’il s’agisse d’un 
enfant handicapé ou d’un parent âgé dépendant, vous êtes 
amené(e) à vivre à ses côtés des moments diffi ciles, voire 
bouleversants, qui vous obligent à reconsidérer votre rôle 
de parent ou d’enfant. Un spécialiste, neutre et bienveillant, 
saura écouter sans juger vos émotions.
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L’ergothérapeute

Son rôle

Il étudie avec vous les solutions adaptées et pratiques pour 
permettre à la personne aidée qui présente des troubles 
moteurs et/ou cognitifs de maintenir, récupérer ou acquérir un 
maximum d’autonomie individuelle. Il peut s’agir, par exemple, 
de séances de jeux pour un enfant ou d’exercices spécifi ques 
pour une personne âgée. Il peut également vous conseiller 
de réaliser des aménagements particuliers du domicile pour 
faciliter sa mobilité.

Son intervention

Il intervient au domicile de la personne afi n d’évaluer ses capacités 
physiques et psychiques, ainsi que son environnement. 

L’orthophoniste

Son rôle

Il intervient sur prescription médicale et prend en charge 
les troubles de la communication orale et écrite. 

Son intervention

Les séances peuvent se dérouler à son cabinet, à l’hôpital ou 
à domicile. 

D’autres professionnels peuvent également intervenir 
à vos côtés comme, par exemple, le psychologue, le 
psychomotricien, l’assistante sociale, etc.
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Aide médico-psychologique (AMP)

Son rôle

L’Aide médico-psychologique (AMP) accompagne au quotidien 
des personnes âgées dépendantes ou des personnes 
handicapées.

Il (ou elle) réalise à leurs côtés différentes activités comme, 
par exemple :

aider une personne tétraplégique à faire sa toilette ;

stimuler la mémoire d’une personne âgée ;

encourager un enfant handicapé à s’exprimer… 

À travers l’aide concrète qu’il (ou elle) apporte, l’aide médico-
psychologique doit :

établir une relation de qualité afi n de répondre à l’isolement 
des personnes handicapées ou âgées dépendantes ; 

apporter une réponse adaptée à leurs désirs et besoins ;

avoir un rôle d’éveil, d’encouragement et de soutien à la 
communication et à l’expression verbale ou non.

L’aide médico-psychologique agit au sein d’une équipe pluri-
professionnelle sous la responsabilité d’un travailleur social 
ou paramédical. 

•
•
•

•

•
•
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Les compétences requises 

Le diplôme d’aide médico-psychologique atteste de compétences 
décrites dans un référentiel national. Afi n de vous aider à préparer 
votre entretien d’admission dans l’établissement de formation 
de votre choix, reportez-vous au référentiel de compétences 
p. 147. Il vous permettra d’apprécier les compétences que vous 
estimez avoir acquises (l’établissement pouvant vous accorder 
un allègement de formation) et celles que vous estimez devoir 
acquérir en suivant la formation.

Sa formation

Pour avoir accès à la formation, aucun diplôme préalable 
n’est demandé. Elles est toutefois accessible après un examen 
et un entretien.

La formation est répartie sur une durée de 12 à 24 mois. 
Elle comprend : 

495 heures de formation théorique (réparties en 6 domaines) ;

6 mois de stage.

Par la suite, les aides médico-psychologiques peuvent, s’ils 
(ou elles) le souhaitent, suivre une autre formation du secteur 
social, tout en bénéfi ciant d’allègements de formation : 

diplôme de moniteur éducateur : réduction d’un tiers de la 
durée de la formation théorique ; 

diplôme d’éducateur spécialisé : allègement d’un tiers 
du temps de formation (à condition de justifi er de 5 ans de 
pratique professionnelle) ;

diplôme de technicien de l’intervention sociale et 
familiale : 3 domaines en moins à étudier dans le cadre de 
la formation.

•
•

•

•

•
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Pour plus de précisions, adressez-vous à la direction de votre 
établissement formateur.

Les dispositions particulières pour les aidants familiaux

Votre Guide de l’aidant familial vous permettra de valoriser, 
auprès de l’établissement de formation, votre expérience 
ainsi que les formations que vous avez suivies. En fonction de 
ces éléments, celui-ci pourra vous accorder un aménagement 
de votre formation (c’est-à-dire en termes de durée et/ou 
de modules de formation).

Les employeurs potentiels

Tous les établissements accueillant des personnes âgées 
ou des personnes handicapées, tels que :

les instituts médico-éducatifs ; 

les maisons d’accueil spécialisées ; 

les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) ; 

les hôpitaux généraux ou psychiatriques ; 

les maisons de retraite médicalisées…

font appel aux services des AMP.

Près de 86 % des Aides médico-psychologiques (AMP) exercent 
dans le secteur privé associatif. Un certain nombre d’entre 
eux (ou elles) travaillent aussi dans le cadre de la fonction 
publique territoriale ou hospitalière. Les secteurs associatifs 
et hospitaliers, ainsi que les communes, sont actuellement 
les principaux employeurs des quelque 25 000 aides médico-
psychologiques exerçant en France.

•
•
•
•
•
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BON À SAVOIR

Les responsables d’établissements peuvent vous accorder 

des aménagements de durée et/ou du nombre de modules 

à suivre selon votre niveau d’expérience et des formations 

que vous avez déjà suivies. Cependant, le fait d’obtenir 

un allègement de votre formation ne vous dispensera pas 

du passage obligatoire des épreuves du diplôme. Renseignez-

vous auprès de la direction de l’établissement où aura lieu 

votre formation.

Renseignements

www.metiers.santesolidarites.gouv.fr

www.aforts.com

www.gni.asso.fr
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CONNAISSANCE DE LA PERSONNE

Situer la personne aidée au stade de son développement.

Situer la personne aidée dans son contexte socioculturel.

Appréhender les incidences des pathologies, handicaps et dépendances dans la vie 

quotidienne des personnes.

ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF ET AIDE INDIVIDUALISÉE DANS LES ACTES 

DE LA VIE QUOTIDIENNE

Repérer les dimensions éducatives, affectives, sociales et culturelles des temps clés 

du quotidien.

Repérer et évaluer les besoins et les capacités de la personne aidée dans les actes 

de la vie quotidienne.

Établir une relation d’aide, dans les actes de la vie quotidienne, associant aspects 

éducatifs et/ou relationnels et techniques.

Satisfaire aux besoins fondamentaux et veiller au bien être et au confort 

de la personne.

ANIMATION DE LA VIE SOCIALE ET RELATIONNELLE

Participer à la dynamique du groupe et gérer les relations à l’intérieur de celui-ci.

Favoriser et accompagner les relations familiales, sociales et la participation 

citoyenne.

Concevoir, proposer, mettre en œuvre et évaluer des activités, pour un individu 

ou un groupe, contribuant au développement dans ses différentes dimensions : 

sensorielle, psychomotrice, cognitive, affective ou relationnelle.

Référentiel du diplôme 
d’Aide médico-psychologique (AMP)
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SOUTIEN MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE

Mettre en œuvre des aides adaptées aux différents âges de la vie et situations 

de handicap dans les dimensions physique, relationnelle, affective et cognitive

Utiliser les activités quotidiennes comme support à la relation

Détecter les signes révélateurs d’un problème de santé ou de mal être et prendre 

les dispositions adaptées.

Avoir une communication appropriée à la situation de la personne.

PARTICIPATION À LA MISE EN PLACE ET AU SUIVI DU PROJET PERSONNALISÉ

Observer, écouter et analyser les besoins et désirs de la personne 

dans tous les aspects de sa vie.

Appréhender les facteurs d’évolution ou de régression en fonction de la situation 

de la personne.

Utiliser les éléments recueillis lors de l’intervention de proximité pour participer 

à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du projet personnalisé dans le respect 

du projet de soins et/ou éducatif et/ou pédagogique et du projet institutionnel.

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE ET VIE INSTITUTIONNELLE

Connaître le projet institutionnel et situer son action dans ce projet.

Travailler en équipe pluri-professionnelle dans le contexte institutionnel 

et participer à la vie de l’institution ou du service.

Déterminer et transmettre les informations utiles aux membres de l’équipe.
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Avec l’Agence nationale 
pour l’emploi 

L’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et ses agences locales 
peuvent vous accompagner dans votre projet de retour à 
l’emploi ou de reconversion professionnelle.

Poursuivre votre parcours professionnel

Même si vous n’avez pas de diplôme, vous pouvez faire valoir 
votre expérience d’aidant familial auprès d’un employeur 
des services d’aide à la personne. L’ANPE est en mesure 
de vous accompagner dans cette démarche.

Elle peut vous aider à : 

rechercher un emploi pour une embauche immédiate ;

approfondir ou réorienter votre projet professionnel ;

faire le point sur vos compétences.

Avant d’engager vos démarches auprès de l’ANPE, il est 
important que :

vous ayez fait un bilan complet des activités que vous avez 
menées en tant qu’aidant familial, en vous appuyant sur votre 
Guide de l’aidant familial ;

vous possédiez l’ensemble des attestations des formations 
que vous avez suivies lors de votre activité d’aidant familial.

•
•
•

•

•
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En fonction de votre projet professionnel, votre agence locale 
pour l’emploi peut :

vous proposer des offres d’emploi ;

vous aider à préciser votre recherche d’emploi ;

vous assister pour établir ou faire évoluer votre projet 
professionnel pour accéder à un emploi.

Des outils et des services

Les Guides pour agir

Ces guides, édités par l’ANPE, ont pour objectifs de vous aider à :

choisir et trouver une formation ; 

construire votre projet professionnel ;

vous organiser lors de votre recherche d’emploi ; 

utiliser Internet lors de cette recherche ; 

répondre aux offres ; 

réussir votre embauche.

Vous pouvez vous les procurer auprès de votre agence locale 
pour l’emploi.

•
•
•

•
•
•
•
•
•

150 LE GUIDE DE L’AIDANT FAMILIAL



V
a

lo
ri

se
r 

vo
tr

e
 e

x
p

é
ri

e
n

ce

Dans le cadre de votre réfl exion sur votre projet professionnel, 
les Guides pour agir peuvent :

vous permettre de faire un point sur votre expérience ;

vous aider à repérer, par étapes, le(s) métier(s) qui pourrai(en)t 
vous intéresser à partir de votre expérience professionnelle 
ou bénévole.

Renseignements

www.anpe.fr

Les ateliers collectifs

L’ANPE organise aussi des ateliers qui vous permettent de 
préparer, recenser et formaliser vos activités en tant qu’aidant 
familial. Ils réunissent dans votre agence locale des petits 
groupes de 8 à 10 personnes. 

Un(e) conseiller(ère)-animateur(trice) vous fournit les 
informations et les conseils dont vous avez besoin pour mener 
à bien votre projet, autour de thèmes tels que :

« identifier ses atouts et dégager les idées de projet 
professionnel » ;

« mettre en valeur ses savoir-faire et qualités », etc.

•
•

•

•
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La participation à ces ateliers peut vous permettre de trouver 
des réponses à des questions que vous vous posez, d’échanger 
avec d’autres personnes vivant la même situation que vous, 
et de dynamiser votre projet. Ils proposent ainsi un appui 
ponctuel, en s’adaptant à votre situation :

besoin de résoudre une diffi culté en vue de prendre ou de 
reprendre un emploi ;

ajustement de votre projet professionnel, etc. 

Pour y participer, adressez-vous à l’agence locale pour l’emploi 
la plus proche de votre domicile où vous serez reçu(e) par un(e) 
conseiller(ère).

Pour vous aider dans vos projets de formation, de reconversion 
et de retour à l’emploi, une liste de sites internet et de 
renseignements téléphoniques vous est proposée à partir 
de la p. 153. 

Renseignements

www.anpe.fr

•

•
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Vos contacts utiles

Pour connaître vos droits 
et ceux de votre proche

Portails internet

www.santesolidarites.gouv.fr

Le portail du ministère chargé de la Santé et des Affaires sociales 
vous permet d’accéder à l’ensemble des sites thématiques 
suivants : la santé, l’hôpital, le handicap, les personnes âgées, 
la famille et l’enfance, le social, les femmes et l’égalité.

www.securite-sociale.fr

Le portail des caisses nationales de Sécurité sociale présente 
toute l’actualité sur les mesures nouvelles concernant la famille, 
les retraites, etc., et vous permet d’être en lien avec l’ensemble 
des sites des organismes de Sécurité sociale (CNAV, MSA…).

www.urssaf.fr

Le portail des URSSAF permet de connaître directement 
vos droits et obligations, que vous soyez salarié, employeur 
ou particulier en cliquant dans la rubrique Espace qui vous 
correspond. Pour être immédiatement relié à l’URSSAF de 
votre département, cliquez dans la rubrique Accueil général. 
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http://clic-info.personnes-agees.gouv.fr

Portail des Centres locaux d’information et de coordination 
gérontologique, il a pour vocation d’informer les personnes 
âgées et leur entourage sur les différents dispositifs qui 
existent en leur faveur. La rubrique CLIC vous permet d’accéder 
directement au CLIC le plus proche de chez vous.

www.service-public.fr

Portail de l’Administration française, il donne des informations 
pratiques, juridiques et administratives concernant les familles, 
les salarié(e)s et permet d’accéder directement à d’autres sites 
offi ciels. Vous pourrez télécharger sur ce site des formulaires 
utiles et vous tenir informé(e) des nouveautés en matière de 
législation.
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Sites internet (par ordre alphabétique)

www.agevillage.com

Ce site est dédié aux personnes âgées et à leur entourage. 
Vous trouverez dans les différentes rubriques proposées en 
page d’accueil Prévenir & prendre soin, Financer les besoins, 

Accompagner les aidants… des informations et des conseils 
pour accompagner votre proche âgé dépendant. Un annuaire 
du grand âge est également à votre disposition. Il répertorie 
plus de 15 000 références et vous permet d’accéder par thème 
ou par département aux coordonnées de différents services 
(CCAS, CLIC, maisons de retraite, services à domicile, centres 
de consultations gérontologiques…). 

www.ameli.fr

Sur ce site de l’Assurance Maladie, vous pouvez vous informer 
sur vos droits, suivre vos remboursements et télécharger tout 
formulaire utile pour effectuer vos démarches. 

www.amf.asso.fr

Le site de l’Association des maires de France (AMF) présente 
toute l’actualité relative à la vie des mairies. L’AMF regroupe les 
35 715 maires et présidents de communautés de commnunes 
qu’elle conseille, informe et représente auprès des pouvoirs publics. 
Pour accéder directement au site internet de votre mairie, cliquez 
dans la rubrique Portail, puis dans le menu proposé sur mairies 

et EPCI. 

www.caf.fr 

Le site de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) vous 
informe sur vos droits et prestations. Vous pouvez y télécharger 
tout formulaire nécessaire pour effectuer vos démarches.
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www.cesu.urssaf.fr

Que vous soyez employeur ou salarié, ce site répond à toutes 
les questions que vous vous posez sur le Chèque emploi service 
universel (CESU).

www.cnsa.fr

Le site de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) vous informe sur les aides dont peut bénéfi cier votre 
proche, âgé dépendant ou handicapé, sur les conditions à 
remplir pour les obtenir, où s’adresser… Dans la rubrique Appel 

à projet national aide aux aidants, vous pourrez également 
vous informer sur l’appel à projet national concernant les 
actions d’accompagnement et de formation mises en œuvre 
en faveur des aidants familiaux.

www.departement.org

Site de l’Assemblée des départements de France (ADF). L’ADF 
représente tous les départements de France auprès des pouvoirs 
publics nationaux et européens. L’une de ses principales missions 
est d’établir une concertation permanente entre tous les 
conseils généraux sur les questions relatives à l’administration 
départementale et à la décentralisation. Pour consulter les sites 
Internet des conseils généraux et obtenir leurs coordonnées, 
cliquez dans la rubrique conseils généraux, puis Choisir un 

département. Une fi che de présentation vous permet d’accéder 
au site du conseil général de votre département.
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www.education.gouv.fr 

Sur ce site du Ministère de l’Éducation nationale, la rubrique 
scolarisation-des-eleves-handicapes regroupe toutes 
informations utiles aux parents qui scolarisent ou souhaitent 
scolariser leur enfant en milieu ordinaire et aux enseignants 
qui accueillent des enfants handicapés.

www.famille.gouv.fr

Ce site ministériel vous informe sur les droits, mesures et 
actions mises en œuvre en faveur des familles.

www.handicap.gouv.fr

Ce site ministériel chargé des Personnes handicapées vous 
informe sur les droits, mesures et prestations en faveur des 
personnes handicapées et de leur famille.

www.infofemmes.com

C’est le site du Centre national d’information des droits des 
femmes et des familles (CNIDFF) et des Centres d’information 
des droits des femmes (CIDF). Ce site vous permet notamment 
d’accéder directement aux coordonnées du CIDF le plus proche 
de chez vous.

www.legifrance.gouv.fr

Vous pourrez trouver sur ce site tous les textes de loi et décrets 
d’application parus au Journal offi ciel.
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www.msa.fr

Site de la protection sociale du monde agricole et rural, créé 
par la Mutualité sociale agricole (MSA), il vous renseigne sur 
l’actualité sociale dans votre région : santé, famille, retraite, 
actions sociales, logement, prestations… Vous pouvez 
également accéder directement à votre dossier en cliquant en 
page d’accueil dans la rubrique Votre MSA. 

www.personnes-agees.gouv.fr

Ce site ministériel vous informe sur les droits, mesures et 
actions mises en œuvre en faveur des personnes âgées et 
de leur entourage.

www.point-infofamille.fr

Ce service en ligne est dédié à l’accompagnement et à 
l’information des familles. Vous y trouverez toutes les 
informations utiles sur vos droits et démarches, ainsi que 
toutes les coordonnées et heures d’ouverture des Points Info 
famille et services administratifs proches de chez vous.

www.sante.gouv.fr

Ce site ministériel vous informe sur l’actualité dans le domaine 
sanitaire (campagnes d’information, alertes sanitaires…), 
et met à votre disposition des dossiers thématiques et des 
conseils de prévention en matière de santé. Vous y trouverez 
également des informations sur les métiers de la santé et 
du social.
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www.social.gouv.fr

Ce site ministériel vous informe sur l’actualité dans le domaine 
social. Il met à votre disposition des dossiers thématiques 
(le travail social, les services à la personne…), de même qu’une 
rubrique consacrée aux professions et aux métiers du travail 
social. La rubrique Où s’informer ? vous permet d’accéder 
directement aux coordonnées des Directions régionales 
et/ou départementales des affaires sanitaires et sociales 
(DRASS et DDASS).

www.travail.gouv.fr 

Ce site ministériel vous informe sur l’actualité et la législation 
dans le domaine du travail. Il met à votre disposition des 
fi ches pratiques (travailleurs handicapés, congé de solidarité 
familiale…), et des formulaires (pour vos démarches auprès 
de la COTOREP par exemple). La rubrique Adresses utiles vous 
permet d’accéder aux coordonnées des Directions régionales 
et/ou départementales du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle (DRTEFP et DDTEFP).
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Plates-formes téléphoniques

Des conseillers sont à votre écoute pour toute question 
concernant le CESU (Chèque emploi service universel).

La cellule d’écoute Handiscol est spécialisée sur les questions 
relatives à la scolarisation des enfants handicapés, répond 
aux questions des familles et à celles des enseignants qui 
interviennent auprès de ces enfants et adolescents.

Cette plate-forme téléphonique, mise en place par le Ministère 
chargé des Personnes handicapées, vous informe sur la loi 
Handicap et les dispositifs mis en œuvre. Elle répond à toutes 
vos questions sur les droits, aides et prestations dont vous et 
votre proche pouvez bénéfi cier.

Numéro de téléphone

Santé Info Droits est une ligne d’informations juridiques et 
sociales mise en place par le Collectif interassociatif sur la 
santé (CISS). Leur équipe d’écoutants, composée d’avocats et 
de juristes spécialisés soumis au secret professionnel, répond 
à toutes vos questions concernant les droits des personnes 
malades et handicapées 
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Pour devenir bénévole 
ou reprendre une activité

Portails Internet

www.metiers.santesolidarites.gouv.fr

Ce portail du ministère chargé de la Santé et des Affaires sociales, 
vous informe sur les métiers de la santé et du travail social : 
formations, écoles, concours… La rubrique De nombreux métiers 

sont à votre disposition – Choisissez le vôtre vous permet 
d’accéder directement au secteur d’activité qui vous intéresse 
et met à votre disposition des fi ches descriptives pour chaque 
métier : activités principales, qualités requises, rémunérations, 
formations, Validation des acquis de l’expérience (VAE)…

www.orientation-formation.fr

Ce portail de l’orientation et de la formation proposé conjoin-
tement par les Ministères de l’Éducation nationale et du Travail, 
les Régions et les partenaires sociaux offre différentes rubriques 
d’information sur toutes les questions concernant le choix 
d’une formation notamment dans un métier du travail social.

www.francebenevolat.org

Premier portail associatif au service des bénévoles et des 
associations, il propose d’orienter les bénévoles, en fonction 
de leurs compétences, vers les associations correspondant à 
leur profi l. Si vous souhaitez devenir bénévole, vous pouvez 
directement vous inscrire sur ce site en remplissant sur la page 
d’accueil la rubrique Recherche. 
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Sites Internet (par ordre alphabétique)

www.aforts.com

Sur le site de l’Association française des organismes de formation 
et de recherche en travail social (AFORTS), vous obtiendrez 
des informations pratiques sur les métiers et les formations 
préparés dans les centres adhérents. L’AFORTS constitue 
l’un des deux réseaux de formation en travail social avec 
le Groupement national des instituts régionaux du travail 
social (GNI).

www.afpa.fr

Le site de l’Association nationale pour la formation profes-
sionnelle des adultes (AFPA) propose des informations sur 
les métiers, la validation des acquis de l’expérience et les 
formations aux métiers des services à la personne. Pour mieux 
vous diriger sur le choix des formations, cliquez dans la rubrique 
Rechercher une formation, puis remplissez les différentes 
cases proposées. Si vous recherchez des centres de formation 
dans votre région, cliquez dans la rubrique L’AFPA en région, 
puis choisissez le département, et vous obtiendrez leurs noms, 
adresses et numéros de téléphone.

www.anpe.fr

Le site de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) peut vous 
apporter des renseignements dans le cadre de votre retour vers 
l’emploi ou d’une recherche de formation. L’espace Candidats 
vous informe notamment sur les offres d’emploi, les métiers, 
les prestations de l’ANPE (ateliers, évaluations en milieu de 
travail, méthode des habiletés…) et fournit les coordonnées 
des agences locales pour l’emploi.
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www.croix-rouge.fr

La Croix-Rouge est une association d’aide humanitaire présente 
sur tout le territoire français. Grâce à un réseau de plus de 
200 instituts et centres de formation, c’est l’un des principaux 
organisme de formation aux métiers médico-sociaux. Retrouvez 
les offres de formation ou d’emploi sur leur site en cliquant 
dans la rubrique Emploi & Formations ou Se Former, puis En 

savoir +.

Elle fi nance également un réseau de soins et d’accueil destiné aux 
personnes âgées, et forme des bénévoles à l’accompagnement. 
Elle propose aussi des formations aux premiers secours. Le 
catalogue de ces formations est disponible sur le site : cliquez 
Premiers secours, puis Apprendre. 

www.gni.asso.fr

Le Groupement national des instituts régionaux du travail 
social (GNI) constitue l’un des deux réseaux d’établissements 
de formation en travail social avec l’Association française des 
organismes de formation et de recherche en travail social 
(AFORTS). Dans chacun des 20 établissements répartis sur 
le territoire, vous trouverez des formations aux métiers sociaux 
et des conseils d’orientation. Pour accéder aux organismes 
de formation ainsi qu’à leurs offres, cliquez en page d’accueil 
dans la rubrique Adhérents.
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www.servicesalapersonne.gouv.fr

C’est le site de l’Agence nationale des services à la personne 
(ANSP). Il est utile aussi bien à ceux qui cherchent des aidants 
professionnels qu’à ceux qui désirent trouver un métier dans 
ce domaine. Il vous informe sur les conventions collectives qui 
régissent ces métiers ainsi que sur le Chèque emploi service 
universel (CESU). 

www.social.gouv.fr

Vous trouverez sur le site du ministère chargé des Affaires 
sociales la liste des établissements de formation aux métiers 
du travail social région par région. Cliquez en page d’accueil 
dans la rubrique Le travail social puis Les formations par 

régions.

Plates-formes téléphoniques

Info’métiers, plate-forme téléphonique du ministère chargé 
de la Santé et des Affaires sociales, répond à toutes les 
questions concernant notamment les métiers du travail social 
(formations, écoles, concours…).

0 821 347 347 (0,12 € la minute) 

Info Emploi, service de renseignements téléphoniques du 
ministère chargé de l’Emploi, répond à toutes les questions 
relatives à la réglementation du travail, aux aides à l’emploi 
et à la formation professionnelle.
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Les associations qui peuvent 
vous aider

Portail Internet

www.unapei.org

L’Union nationale des amis et parents de personnes handicapées 
mentales (UNAPEI) représente, défend et informe les familles 
de personnes handicapées mentales. Pour connaître la 
délégation la plus proche de chez vous, retrouvez leur carte 
de France interactive en cliquant sur Qu’est-ce que l’UNAPEI, 
puis l’UNAPEI près de chez vous.

Sites Internet (par ordre alphabétique)

www.accueil-temporaire.com

Le site du Groupe de réfl exion pour l’accueil temporaire des 
personnes handicapées (GRATH) vous aide à trouver des 
structures pouvant accueillir votre proche pour quelques jours 
ou quelques heures, en périodes scolaires ou en cours d’année. 

www.admr.org

Ce site de l’Association d’aide à domicile en milieu rural 
(ADMR) vous informe sur l’ensemble des services d’aide à 
la personne qu’elle propose aux familles, aux personnes âgées 
et aux personnes handicapées. La rubrique Où nous trouver ? 
vous permet d’accéder dépar tement par département aux 
coordonnées de l’association la plus proche de chez vous. 
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www.afm-france.org

L’Association française contre les myopathies (AFM) fi nance 
la recherche sur les maladies neuromusculaires, aide et 
informe les malades et leurs familles. Sur leur site, cliquez 
dans les rubriques Vie quotidienne ou Vos contacts. 
Vous y trouverez des informations sur les aides techniques 
en région, la scolarité, la prévention…

www.aidants.org

L’association française des aidants familiaux (AIDANTS) œuvre 
pour la reconnaissance du rôle majeur de ces aidants. Elle met 
à votre disposition une lettre d’information à laquelle vous 
pouvez vous inscrire en direct sur leur site internet.

www.apf.asso.fr

L’Association des paralysés de France (APF) défend les droits 
des personnes handicapées, propose des services et des 
formations, et organise des séjours de vacances. Les jeunes 
ont une place importante au sein de l’APF avec une rubrique 
qui leur est spécialement dédiée : cliquez Espace Jeunes, puis 
délégations départementales. Celles-ci organisent des sorties 
en groupe et développent des activités de loisirs à l’extérieur.

www.autismefrance.org

Autisme France est une association d’aide aux personnes 
atteintes d’autisme ou de troubles apparentés et à leur famille. 
La page d’accueil du site propose notamment une rubrique 
de petites annonces, et une rubrique Guide pratique qui 
donne accès à des fi ches d’information sur les allocations, 
la carte d’invalidité, les assurances, la fi scalité, l’emploi tierce 
personne… Le site propose également un accès à un service 
juridique réservé aux adhérents de l’association.
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www.compagnons.com

L’association Les Compagnons du Voyage met en place des 
équipes d’accompagnateurs pour des déplacements quotidiens 
ou occasionnels, médicaux, scolaires ou de loisirs. Elle organise 
7 jours/7 tous types d’accompagnement, tant en Île-de-France 
qu’au départ ou à destination de la province ou de l’étranger.

www.famidac.net

Site de l’association des accueillants familiaux et de leurs 
partenaires (parents, travailleurs sociaux, médecins, responsables 
d’établissement, élus…). Près de 10 000 accueillants familiaux 
agréés prennent en charge des adultes handicapés, personnes 
âgées, malades ou convalescents, à titre temporaire ou 
permanent. Pour rechercher une famille d’accueil ou diffuser 
votre offre d’hébergement, cliquez sur le lien en page d’accueil 
Consultez les annonces. Un forum vous permet également 
de poser vos questions ou de participer à des discussions 
sur ce thème : pour y accéder cliquez en page d’accueil sur 
le lien Forum.

www.francealzheimer.org

L’Association France Alzheimer informe et soutient les malades 
et leurs familles, forme des bénévoles et organise des séjours 
de vacances. En page d’accueil, la rubrique La maladie vue 

pour… vous informe et vous conseille suivant votre situation : 
malade, aidant d’un proche atteint de la maladie d’Alzheimer, 
professionnel de santé… Vous pouvez accéder, dans la rubrique 
La maladie vue pour les malades, à la liste des séjours de 
vacances proposée par l’association.
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www.franceparkinson.fr

L’association France Parkinson a pour vocation d’informer et de 
soutenir les malades et leurs familles. Son site se veut à la fois 
convivial et informatif. À titre d’exemple, la rubrique Services 
propose des séjours de vacances, de rééducation ou de cure, 
destinés à des personnes ayant du mal à se déplacer du fait 
d’un handicap moteur. 

www.una.fr

L’Union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles 
(UNA) est un réseau d’associations, de structures publiques 
territoriales (CCAS…), d’organismes mutualistes, de fondations 
ou encore de comités Croix-Rouge, proposant des services 
d’aide à domicile ou de proximité. L’UNA dispense également 
des formations. Vous pouvez télécharger sur leur site leur guide 
de formation en cliquant dans la rubrique Les métiers du 

domicile, puis Guide Formation UNA 2007. Les programmes 
et les formulaires d’inscription à ces formations sont disponibles 
dans cette même rubrique

www.unaf.fr

L’Union nationale des associations familiales (UNAF) représente, 
promeut et défend les intérêts des familles. Elle anime le réseau 
des Unions régionales et départementales des associations 
familiales qui développent et gèrent de nombreux services aux 
familles et notamment la protection juridique des majeurs. En 
page d’accueil, la rubrique Dossiers, vous informe sur l’actualité 
du secteur (droit de la famille, famille et handicap, famille et 
vieillissement…).
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Plates-formes téléphoniques

L’accueil téléphonique de l’Association française contre 
les myopathies (AFM) est un service d’aide aux personnes 
malades et à leur entourage. Leurs écoutants ont pour mission 
d’apporter des réponses adaptées à votre situation et de vous 
informer sur les services appropriés existants dans votre région. 
Il fonctionne 24 h/24.

Écoute Handicap Moteur est un service d’écoutants qualifi és 
(psychologues) de l’Association des paralysés de France 
(APF). Il accueille toutes les demandes des personnes concernées 
par des défi ciences motrices et orientent celles qui souhaitent 
obtenir des informations spécifi ques.

Écoute SEP dépend également de l’Association des paralysés 
de France. Cette plate-forme téléphonique est plus parti-
culièrement centrée sur les questions relatives aux personnes 
atteintes de Sclérose en plaques (SEP). 

La plate-forme téléphonique de l’Association Autisme France 
accueille et informe toutes les personnes concernées par 
l’autisme, qu’il s’agisse de parents ou de professionnels. Elle 
vous oriente vers les associations proches de votre domicile. 
Elle peut également vous donner des conseils sur le plan 
juridique.
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Liste des sigles utilisés

 AAH Allocation aux adultes handicapés

 ADMR Association d’aide à domicile en milieu rural

 ADVF  Assistant(e) de vie aux familles

 AEEH  Allocation d’éducation de l’enfant handicapé

 AFPA  Association pour la formation professionnelle 
des adultes

 AGGIR  Autonomie gérontologique groupes iso-ressources

 AMP  Aide médico-psychologique

 ANPE  Agence nationale pour l’emploi

 APA  Allocation personnalisée d’autonomie

 AVS  Auxiliaire de vie sociale

 CAF  Caisse d’allocations familiales

 CAT  Centre d’aide par le travail

 CCAS  Centre communal d’action sociale

 CDAPH  Commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées

 CESU  Chèque emploi service universel

 CIDF  Centre d’information sur les droits des femmes

 CLIC  Centre local d’information et de coordination 
gérontologique

 CLIS  Classe d’intégration scolaire
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 CMSA  Caisse de mutualité sociale agricole

 CNIDFF  Centre national d’information et de documentation 
sur les droits des femmes et des familles

 CNSA  Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

 CRDS  Contribution au remboursement de la dette sociale

 DDASS  Direction départementale des affaires sanitaires 
et sociales

 DEAVS  Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale

 DRASS  Direction régionale des affaires sanitaires et sociales

 ECAP  Évaluation des compétences et des acquis 
professionnels

 EHPA  Établissement hospitalier pour personnes âgées

 EHPAD  Établissement hospitalier pour personnes âgées 
dépendantes

 ESAT  Établissement et service d’aide par le travail

 GIR  Groupe iso-ressources

 GPRH  Garantie de ressources aux personnes handicapées

 MDPH  Maison départementale des personnes handicapées

 PACS  Pacte civil de solidarité

 PIF  Point Info famille

 SMIC  Salaire minimum de croissance

 UNAF  Union nationale des associations familiales

 UPI  Unité pédagogique d’intégration

 URSSAF  Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales
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